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Le présent projet de loi vise à garantir l’« accessibilité à tous », notion qui trouve son origine dans la Convention relative aux droits des personnes handicapées, et contribue ainsi à rapprocher prescriptions matérielles en ce domaine aux normes internationales et nationales en matière des droits et libertés des personnes handicapées. 
L’objectif principal consiste dès lors d’instaurer cette accessibilité en précisant les obligations auxquelles les lieux ouverts au public, les bâtiments d’habitation collectifs et les voies publiques devront se conformer dorénavant, ainsi que les modalités de la mise en conformité, les dérogations ou solutions d’effet équivalant possibles. Le projet de loi détermine, finalement, les procédures afférentes au contrôle de conformité et à l’aide financière prévue, ainsi que les sanctions que les contrevenants aux présentes dispositions risquent d’encourir. 
